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  Rectificatif 

1. Modification sans objet en français 

2. Paragraphe 16, ligne 2 

Au lieu de Policy lire Diplomacy 

3. Paragraphe 32, lignes 5, 7, 8 et 9 

Après sur le respect des dispositions, ajouter et à désigner des experts nationaux en 
 vue de leur inclusion dans le pool d’experts. 

Supprimer La Réunion a aussi encouragé les Hautes Parties contractantes à désigner 
 des experts nationaux en vue de leur inclusion dans le pool d’experts. 

4. Paragraphe 38, lignes 5 et 6 

Au lieu de réunion suivante des États parties 

Lire réunion suivante des Hautes Parties contractantes. 
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Réunion des Hautes Parties contractantes 
à la Convention sur l’interdiction ou 
la limitation de l’emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs 
ou comme frappant sans discrimination 
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